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Aides familiaux résidants
Les aides familiaux résidants sont des personnes qui sont qualifiées pour fournir sans supervision des soins à
domicile à des enfants, à des personnes âgées ou à des personnes handicapées. Les aides familiaux
résidants doivent habiter dans la résidence privée où ils travaillent au Canada.

L’employeur et l’employé doivent tous deux suivre plusieurs étapes pour satisfaire à toutes les conditions du
Programme des aides familiaux résidants.

Déterminer son admissibilité

Vérifiez si vous êtes admissible à présenter une demande dans le cadre du Programme des
aides familiaux résidants.

Présenter une demande

Suivez les étapes pour présenter une demande afin d’être admis au Canada à titre
d’aide familial résidant.

Vérifier les délais de traitement

Vérifiez combien de temps il faudra à CIC pour traiter votre demande.

Après avoir présenté une demande : étapes suivantes

Renseignez-vous sur ce que vous devriez faire après avoir présenté votre demande afin d’être un
aide familial résidant.

Se préparer à l’arrivée

Préparez-vous en vue de votre arrivée au Canada.

Prorogation du permis de travail

Il vous incombe de proroger la durée de votre permis de travail avant la date d’expiration.
Renseignez‑vous davantage au sujet de la prorogation de votre permis de travail.

Devenir un résident permanent

Vérifiez si vous êtes admissible à la résidence permanente au Canada.

Questions populaires

Citoyenneté et Immigration Canada

Vous avez besoin d’aide?
Nous avons peut-être la réponse parfaite pour vous.

http://www.cic.gc.ca/francais/index.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/index.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/aides/demande-qui.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/aides/demande-comment.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/information/delais/perm-ce.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/aides/demande-apres.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/aides/arrivee.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/aides/prolongement.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/aide/resident_permanent.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/index.asp


Date de modification : 2013-04-22

À titre d’aide familial résidant, puis-je retourner dans mon pays pendant les vacances?

Combien d’heures de travail dois-je avoir effectuées comme aide familial résidant pour présenter une
demande de résidence permanente?

Puis-je partir en vacances pendant que ma demande de résidence permanente est en cours de
traitement?

Quels droits avez-vous à titre d’aide familial résidant en vertu des lois du travail?

À titre d’aide familial résidant, que puis-je faire si j’ai l’impression que mon employeur me traite
injustement?

Avez-vous besoin d’aide pour autre chose?
 Recherche

Vidéo d’instructions

Ne gaspillez pas de temps. Envoyez une demande complète

Familiarisez-vous avec la culture canadienne

Obtenez de l’information au sujet du multiculturalisme au
Canada

Tapez des mots clés comme « visa » ou « permis de travail »
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